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@  Procédé  de  régulation  du  ralenti  d'un  moteur  à  combustion  interne. 

©  Procédé  de  régulation  du  ralenti  d'un  moteur  à 
essence  à  injection,  comportant  une  vanne  d'air  de 
bi-passe  du  papillon  des  gaz  commandée  par  un 
courant  hâché  dont  le  rapport  cyclique  d'ouverture 
(R)  est  calculé  par  un  calculateur  appliquant  une 
formule  linéaire  avec  terme  constant,  terme  intégral 
et  terme  proportionnel,  caractérisé  par  le  fait  que  le 
calculateur  applique  en  outre  un  terme  différentiel 
évalué  en  calculant  directement  la  dérivée  (D)  par 

r-  rapport  au  temps  de  la  période  (P)  entre  deux  points 
^   morts  hauts,  convenablement  filtrée  et  multipliée  par 

0   un  gain  (G)  variable  en  fonction  de  divers  paramè- 
très. 
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PROCÉDÉ  DE  RÉGULATION  DU  RALENTI  D'UN  MOTEUR  À  COMBUSTION  INTERNE 

L'invention  concerne  la  régulation  du  régime 
du  moteur  au  ralenti  pour  des  moteurs  à  combus- 
tion  interne  comportant  un  calculateur  de  régulation 
du  ralenti  qui  pilote  une  électrovanne  de  bipasse 
du  papillon,  permettant  de  modifier  le  remplissage 
du  moteur  en  vue  de  réguler  le  ralenti  et  également 
pour  des  moteurs  à  essence  à  injection  monopoint 
ou  multipoint  comportant  un  calculateur  qui  pilote  à 
la  fois  l'injection  d'essence,  pour  assurer  la  riches- 
se  voulue  à  tous  les  régimes,  l'allumage,  et  égale- 
ment  une  électrovanne  de  bipasse  du  papillon, 
permettant  de  modifier  le  remplissage  du  moteur 
en  vue  de  réguler  le  ralenti. 

On  sait  que,  sur  de  tels  moteurs,  on  a  intérêt  à 
ménager  un  volume  d'admission  important  en  aval 
du  papillon  des  gaz  pour  améliorer  la  puissance.  Il 
en  résulte,  par  contre,  une  grande  inertie  pour  la 
régulation  qui,  lors  des  retours  au  ralenti,  peut 
conduire  jusqu'au  calage  du  moteur.  Cet  inconvé- 
nient  est  encore  aggravé  par  la  présence  sur  le 
véhicule  de  consommateurs  d'énergie,  tels  que  di- 
rection  assistée,  boite  de  vitesses  automatique, 
climatisation,  qui  perturbent  de  manière  variable  le 
ralentissement  du  moteur. 

En  raison  de  ces  difficultés,  la  régulation  du 
ralenti  par  action  sur  l'électrovanne  a  jusqu'ici  été 
limitée  à  une  régulation  comportant  un  terme  pro- 
portionnel  et  un  terme  intégral,  mais  sans  terme 
différentiel  en  raison  des  grandes  fluctuations  des 
paramètres  lors  du  retour  au  ralenti.  En  outre,  il  a 
été  nécessaire  d'ajouter  de  nombreux  capteurs 
dont  un  pressostat  de  direction  assistée,  et  des 
capteurs  d'état  de  fonctionnement  de  la  boîte  de 
vitesses  automatique  s'il  y  a  lieu  ou  de  la  climatisa- 
tion,  afin  d'agir  sur  le  calculateur  pour  accroître  en 
conséquence  l'ouverture  de  la  vanne  afin  de  pallier 
tout  calage  lors  du  fonctionnement  de  ces  consom- 
mateurs.  L'ensemble  est  finalement  assez  compli- 
qué  et  d'un  fonctionnement  néanmoins  assez  peu 
satisfaisant. 

Le  but  de  l'invention  est  de  trouver  un  procédé 
de  régulation  du  ralenti  d'un  tel  moteur,  mis  en 
oeuvre  dans  le  calculateur  habituel  pour  comman- 
der  la  vanne  d'air,  et  qui  élimine  les  inconvénients 
précédents,  en  simplifiant  le  dispostif,  notamment 
par  la  suppression  de  la  plupart  des  capteurs,  tout 
en  améliorant  sa  sécurité  de  fonctionnement  et  ses 
performances. 

Conformément  à  l'invention,  le  rapport  cyclique 
de  l'ouverture  de  la  vanne  d'air,  qui  selon  l'habitu- 
de,  est  calculé  par  addition  d'une  constante,  d'un 
terme  intégral  et  d'un  terme  proportionnel,  se  voit 
rajouter  un  terme  différentiel  calculé  directement  à 
partir  de  la  dérivée  par  rapport  au  temps  de  la 
période  entre  deux  points  morts  hauts,  convenable- 

ment  filtrée  et  multipliée  par  un  gain  variable  en 
fonction  de  divers  paramètres. 

En  particulier,  le  filtrage  est  assuré  par  le  cal- 
cul,  non  par  rapport  au  temps  mais  par  rapport  au 

5  nombre  de  points  morts  hauts,  en  calculant  à  cha- 
que  point  mort  haut  la  dérivée  brute  en  multipliant 
par  un  facteur  d'échelle  la  différence  entre  la  pério- 
de  mesurée  et  la  période  précédente,  puis  en 
calculant  la  dérivée  filtrée  en  incrémentant  la  valeur 

70  précédente  de  cette  dérivée  d'une  certaine  fraction 
seulement  de  la  différence  entre  la  dérivée  brute  et 
cette  valeur  précédente. 

Par  ailleurs,  le  gain  variable  est  calculé  en 
effectuant  le  produit  de  plusieurs  termes  évalués  à 

75  partir  de  tables,  chacun  en  fonction  d'un  paramè- 
tre. 

En  particulier,  le  premier  terme  tenant  compte 
des  variations  du  régime  est  calculé,  au  signe  près 
et  à  un  facteur  près,  en  multipliant  la  dérivée 

20  précédemment  évaluée  par  le  carré  du  régime,  le 
résultat  étant  utilisé  en  entrée  dans  une  table  qui 
donne  le  facteur  de  correction  de  régime. 

Un  deuxième  terme  de  correction  de  fréquence 
des  oscillations  est  calculé  également  par  une  ta- 

25  ble  avec  en  entrée  une  fonction  d'accumulation  qui 
se  trouve  incrémentée  d'une  première  valeur,  et 
plafonnée  à  un  maximum,  si  la  fonction  de  variation 
du  régime  calculée  précédemment  sort  de  la  ban- 
de  correspondant  à  une  certaine  valeur  d'hystéré- 

30  sis  de  part  et  d'autre  du  zéro,  et  décrémentée 
d'une  seconde  valeur  à  chaque  point  mort  haut, 
avec  une  valeur  plancher. 

Enfin,  un  troisième  terme  est  fonction  de  la 
température  de  l'eau  et  calculé  également  par  une 

35  table  en  fonction  de  la  température  de  l'eau  mesu- 
rée. 

D'autres  particularités  de  l'invention  apparaî- 
tront  dans  la  description  qui  va  suivre  d'un  mode 
de  mise  en  oeuvre  pris  comme  exemple  en  se 

40  référant  aux  diagrammes  annexés,  parmi  lesquels  : 
la  figure  1  représente  en  fonction  du  nombre  de 
points  morts  hauts,  les  variations  du  terme  de 
variations  de  régime  en  fonction  du  temps;  et 
la  figure  2  reprsente,  toujours  en  fonction  du 

45  nombre  de  points  morts  hauts,  la  valeur  de  la 
fonction  d'accumulation. 

Conformément  à  l'invention,  le  rapport  cyclique 
d'ouverture  R  de  la  vanne  d'air  est  calculé  par 
l'expression 

50  R  =  C  +  Tl  +  TP  +  TD 
dans  laquelle  les  trois  premiers  termes  sont  les 
termes  habituels,  à  savoir  une  constante  C,  un 
terme  intégral  Tl  et  un  terme  proportionnel  TP,  TD 
étant  le  terme  différentiel  rajouté  conformément  à 
l'invention. 
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Ce  terme  différentiel  TD  est  calcule  directe- 
nent  en  prenant  la  dérivée  D  par  rapport  au  temps 
de  la  période  P  entre  deux  points  morts  hauts, 
;onvenablement  filtrée  et  mutlipliée  par  un  gain  G 
/ariable  en  fonction  de  divers  paramètres,  de  ma- 
nière  que  l'on  ait 
TD  =  G  x  D 

Conformément  à  l'invention,  le  filtrage  a  lieu 
non  par  rapport  au  temps  mais  par  rapport  au 
nombre  de  points  morts  hauts.  Pour  cela,  à  chaque 
point  mort  haut  d'indice  i,  on  calcule  la  dérivée 
brute  B  en  multipliant  par  un  facteur  b  l'écart  entre 
la  période  Pi  (nombre  d'impulsions  d'horloge 
comptabilisé  entre  deux  points  morts  hauts)  et  la 
période  précédente  Pm  mise  en  mémoire,  donc 
B  =  b(PrPn) 

D'autre  part,  la  dérivée  filtrée  à  l'instant  i  est 
calculée  par 
Di  =  DM  +  a  (B-DM) 
c'est-à-dire  en  incrémentant  la  valeur  précédente 
de  valeur  filtrée  DM  d'une  fraction  seulement  a  de 
l'écart  entre  la  dérivée  brute  et  cette  valeur  précé- 
dente. 

D'autre  part,  conformément  à  l'invention,  le 
gain  variable  G  est  calculé  en  effectuant  le  produit 
de  plusieurs  termes  correctifs  évalués  à  partir  de 
tables,  chacun  en  fonction  d'un  paramètre. 

Le  premier  de  ces  termes  est  un  terme  de 
correction  en  fonction  du  régime  CR.  Il  est  calculé 
par  une  table,  par  exemple  en  neuf  points,  en 
fonction  d'un  facteur  signé  DN  de  variation  du 
régime,  lui-même  calculé  par 
DN  =  -  D  x  N*/k 
dans  laquelle  N  est  le  régime  moteur  et  k  un 
facteur  choisi,  comme  b,  pour  que  les  variations 
pratiques  utilisent  au  mieux  la  capacité  des  regis- 
tres  utilisés  et  x  une  valeur  calibrable.  Il  y  a,  en 
outre,  intérêt  à  choisir  pour  la  valeur  de  k  une 
puissance  de  2  pour  remplacer  la  division  par  un 
simple  décalage  des  bits,  ou  plus  simplement  en- 
core,  en  sélectionnant  l'octet  de  poids  fort. 

Le  deuxième  terme  est  de  préférence  un  terme 
de  correction  de  fréquence  CF,  évalué  également  à 
partir  d'une  table  en  fonction  d'une  fonction  d'ac- 
cumulation  F,  traduisant  le  nombre  et  l'amplitude 
d'oscillations  du  terme  DN. 

Les  figures  1  et  2  illustrent  l'application  d'une 
telle  variation  et  l'on  voit  les  divers  accroissements 
correspondant  aux  divers  franchissements  des 
courbes  -h,  +h  par  la  fonction  DN,  ainsi  que  la 
réinitialisation  de  cette  fonction  au  bout  d'un  temps 
défini. 

Enfin,  un  troisième  terme  CT  de  correction  de 
température  est  également  évalué  par  une  table  en 
fonction  de  la  température  de  l'eau  TE  mesurée 
directement. 

En  définitive,  le  gain  G  est  calculé  par 
G  =  CR  x  CF  x  CT. 

En  conséquence,  l  application  par  le  calcula- 
teur  habituel  du  procédé  selon  l'invention,  permet 
une  grande  simplification  de  l'ensemble  du  disposi- 
tif  en  le  débarrassant  des  nombreux  capteurs  d'état 

5  et  du  pressostat  de  direction  assistée. 
D'autre  part,  il  en  résulte  une  très  grande  sim- 

plification  du  calibrage  des  paramètres,  étant  don- 
né  que  les  divers  paramètres  une  fois  déterminés 
ont  une  valeur  quasiment  universelle.  Seule  la  table 

w  de  correction  de  température  CT  est  à  adapter  au 
type  de  moteur  et  à  la  cylindrée. 

Enfin,  il  en  résulte  une  très  grande  efficacité 
pour  les  raisons  suivantes  : 
-  la  présence  du  terme  différentiel  TD  dans  le 

f5  calcul  de  R  supprime  en  grande  partie  l'effet  nuisi- 
ble  dû  au  volume  en  aval  du  papillon  (dit  "effet 
plénum"). 
-  la  correction  du  gain  variable  G  en  fonction  de 
DN  tient  compte  du  couple  de  frottements  auquel 

io  est  soumis  le  moteur  et  permet,  par  la  table  de 
correction  en  fonction  du  régime  CR,  d'avoir  des 
gains  différents,  d'une  part,  pour  les  retours  au 
ralenti  normaux  et  pour  les  retours  au  ralenti  à 
problème,  notamnent  lorsqu'un  des  consomma- 

is  teurs  tire  de  la  puissance  sur  le  moteur  et  accroît 
les  risques  de  calage  et,  d'autre  part,  pour  les 
montées  en  régime  et  les  décélérations  avec  vites- 
se  engagée. 
-  l'influence  du  terme  de  correction  de  fréquence 

so  CF  sur  le  gain  permet  de  modifier  la  correction 
différentielle  dans  les  cas  critiques,  tels  que  les 
oscillations  de  forte  amplitude  à  haute  fréquence, 
évitant  les  risques  de  reprise  brutale  de  l'injection 
après  coupure  en  décélération,  ainsi  que  les  insta- 

35  bilités  du  moteur.  En  effet,  dans  ces  conditions,  la 
fonction  d'accumulation  F  s'élève,  éventuellement 
jusqu'à  son  plafond,  ce  qui  correspond  à  une  ré- 
duction  du  gain,  alors  qu'au  contraire,  en  cas  de 
stabilité,  cette  fonction  décroît,  éventuellement  jus- 

40  qu'à  sa  valeur  plancher,  ce  qui  correspond  dans  la 
table  à  des  gains  plus  forts. 
-  enfin,  le  terme  CT  de  correction  en  fonction  de  la 
température  de  l'eau  permet  de  tenir  compte  des 
besoins  de  moteurs  différents,  de  la  non  linéarité 

45  de  la  vanne  d'air,  et  de  la  différence  de  sensibilité 
du  moteur  au  calage  selon  la  température. 

Revendications 
50 

1.  Procédé  de  régulation  du  ralenti  d'un  moteur  à 
essence  à  injection,  comportant  une  vanne  d'air  de 
bi-passe  du  papillon  des  gaz  commandée  par  un 
courant  hâché  dont  le  rapport  cyclique  d'ouverture 

55  (R)  est  calculé  par  un  calculateur  appliquant  une 
formule  linéaire  avec  terme  constant,  terme  intégral 
et  terme  proportionnel, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  calculateur  applique 
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en  outre  un  terme  différentiel  évalué  en  calculant 
directement  la  dérivée  (D)  par  rapport  au  temps  de 
la  période  (P)  entre  deux  points  morts  hauts, 
convenablement  filtrée  et  multipliée  par  un  gain  (G) 
variable  en  fonction  de  divers  paramètres.  5 
2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par 
le  fait  que  ladite  dérivée  (D)  est  filtrée  non  par 
rapport  au  temps  mais  par  rapport  au  nombre  de 
points  morts  hauts,  en  calculant  à  chaque  point 
mort  haut  la  dérivée  brute  (B)  par  multiplication  par  w 
un  facteur  (b)  de  l'écart  entre  la  valeur  actuelle  (Pi) 
de  la  période  et  la  valeur  précédente  (Pm),  puis  en 
calculant  la  dérivée  filtrée  (Di)  en  incrémentant  la 
valeur  précédente  (DM)  d'une  fraction  seulement 
(a)  de  l'écart  entre  la  dérivée  brute  (B)  et  cette  w 
valeur  précédente  (DM). 
3.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  par  le  fait  que  le  gain  variable 
(G)  est  calculé  en  effectuant  le  produit  de  plusieurs 
termes  correctifs  évalués  à  partir  de  tables,  chacun  20 
en  fonction  d'un  paramètre. 
4.  Procédé  selon  la  revendication  3,  caractérisé  par 
le  fait  qu'on  utilise  un  premier  terme  de  correction 
en  fonction  du  régime  (CR)  évalué  à  l'aide  d'une 
table  en  fonction  d'un  terme  (DN)  de  variation  du  25 
régime,  lui-même  calculé  au  signe  près  et  à  un 
facteur  près  en  multipliant  ladite  dérivée  filtrée  (D) 
par  une  puissance  du  régime  (N). 
5.  Procédé  selon  la  revendication  4,  caractérisé  par 
le  fait  que  l'on  utilise  un  deuxième  terme  (CF)  de  30 
correction  en  fonction  de  la  fréquence  évalué  à 
partir  d'une  table  en  fonction  d'une  certaine  fonc- 
tion  d'accumulation  (F)  dans  un  registre  avec  va- 
leur  plafond  et  valeur  plancher,  en  incrémentant  le 
registre  chaque  fois  que  la  variable  de  variation  du  35 
régime  (DN)  calculée  précédemment  sort  d'une 
bande  représentant  en  plus  et  en  moins  une  certai- 
ne  valeur  d'hystérésis  (h)  par  rapport  au  zéro,  et  en 
décrémentant  le  registre  d'une  seconde  valeur  (q) 
dès  que  la  variation  du  régime  DN  ne  dépasse  pas  40 
les  seuils  (h)  pendant  un  temps  défini. 
6.  Procédé  selon  une  des  revendications  3  à  5, 
caractérisé  par  le  fait  que  l'on  utilise  un  troisième 
terme  (CT)  de  correction  de  température  évalué 
par  une  table  en  fonction  de  la  température  de  45 
l'eau  (TE). 

50 

55 
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*  colonne  4.  Hgne  33  -  colonne  7,  Hgne  19  " 
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